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Sulitc.

Lonlgues et nmóres, mais en même temps très-justes
.ont été les plaintes des vrais Catholiques français, con-
tre l'esclavage sous lequel ils gémissaient, tyrannisés
-par en systèmt d'éducation appelé l'Universite-vrai
résean de fonctionnaires, tendu sur toute la Francc par
i ne cliqne irresponsable d'hommes sans r rincipes, qui
iivaient leur centre dans la capitale. Le temps enfin
piraît être nrrivé où cet esclavage va cesser, du moins
en partie. Nous disons on pirtie : car. le nouveau pro
let de loi du ministre( de l'instruction publique n'est
an'îîne "i trrnsaction " wc l'ancien régime. M. de
Falloux a tenté non pus ce qu'il y avait. de mieix à (ai-
re, mais ce qu'il a cru possible d'exécuter. Tnspiré peut
tre par cet éloignement qu'ont touis les hommes pira-

·tiques pour la idémolition, il parmit pIlus incliner à amlié-
1 ietr le sysI ôtóme universitaire, qu'à le détruire compleé-
teinent. Cet homme d'Etat.ce catholine sinere a-t:il
'été henruseent inspiré datis son projet ; a-t-il vrai-
meut adopté des moyens capables de corriger le mal
anquel il s'attaque 1 C'est uine question que nons lais-
soUs à Luger à la sagacité de n s lecteurs : nous allons
sinpliiemet fire parlir la presse catholique.

Le Talit de Londres juge favorablemenît le projet :l
M. de Famioux. Cependant, an sujet de la conposition
d]l conseil supérieur, formó éd'une portion ina movibl e et
-d'c une autren movible.il dicit:"eons a qun eci nous

plait moins dans le système ;,tôt on tard une section
permanente doit finir par dominer tout le con.eil, et
l'immixtion (le trois Evêques. vf les excessive, occiln-
tions de. lvèrques de France, ne peut guère être utile.
Cependant c'est toujours qnel lue cliose que le principe
religieux soi tadI m5,0 c'est un pasimmense sur lepassé."
-La partie du projet qui a rapport à la surveillance des
écoles, telle que nous l'avons exposée dans notre dernier
numéro, ainsi qu'à In nomi nation des ilaîtres, lui plait
beaucoup et lui semble propre à assu rer à la religion ca-
tituliinei. un pl usbiaut degré .le caractère de religwion de
IPét.--C'est un changement important et qui pont en
rhire espérer'bien d'atres.-Mais,ce qui liui semble sur-
1, ut favrable,cest que le projet ôte àl'Univcrsité le con
trôle qu'el le avaitsnr ladmission les maîtres. Cette dis-
irosition, dit-il, rend 1'ilnstrnction presrie aussi libre
qu'elle a besoin de l'Vtre, supposé toujours que le prin-
ripe soit franchement suivi dans la imise à exécut ion ie
i loi.-Enftin:article qui détruit I'ina movibité des ns-

itiîuteurs,est,dit il, tout à fait favorable à la .iuppression (ie
la propacga nde d'impiété, et il met fin i à Pinsupportabîle
orgueil dle cette dangereuse classe d'homes qui se
donnaient le litre présomptueux d(e Pontifs de li Civli-
sttion, et qui finirent par se faire les apôtres du Socia-
lisme.

En France, nous observons une grave dissidence d'o-
pinions.M. de Falloux y est appuyé par M M. de Riancey
et Montalembert: le premier est le rédacteur en chef de
E/1mi de la Rdigio e! tons deux somt les plus dévotés
champions du catholicisme. D'u nr. utre partla presse
religiense semble étre généralemnt opposée au projet.

Voici comment la Patrie résnmie les observations que.
M. dle Riancey a présentées dans le bureau dont il fai:
pma. tie:

" M. De Riinecy insiste seulement sur la pensecide
conlciliation qui a présidé à la rédaction in projet die loi.
1I.ccept.e ce prjet con mc le traité siicère et loyal qui
nprès de longues et immorables lutts.est <lest iné à éta-
blir lit paix dans la liberté, dans l'ordre et dans la jus-
tice.Mais ce que je relriie surtout dans le projet pré-
5eitù par le imlin istrc Lie l'instruction publique, ajoute
M. de Rianeey, c'est. en premier lieu, la résolution rer-
nîomeînt arrêté c de faire cnltrer la société tout entière
dans la direction, daus la surveillance, dans l'inspection
de l'enseignianeient.

" L'édication de lit jeunesse est. un intérêt si grand
et si sérieux, qu'il fauit appeler à son aide tous les dé-
voèments et toutes les forces vives du pnys. Il ne fo nt
pas que le gouvernement de lenseignemnnt demeure lu
propriété d'uî ne admnii nist.ration oi 'id'un monopole ; il
faut que tout ce qu'il y n. de puissunt dans l'ordre reli-
gieix et morl: iintervienne pour ciiriger los écoles de
P'Etat,pour garantir l'existence des écoles libres et pour
étendre sur toutes sa haute surveillanco. C'est pol r
cela que j'approuve lt composition cli conseil supérieur
et. des conseils départementaux, où sotnt repîréseintécs, la
religion, la nîgistraiture, la science, l'autorité centrale
et l'élection universelle. Tellement qu'on petit dire que
la misc en pratiquede cette loi sera la gestion de l'en-
seigiemient nationtal par la nationi môme, dans la liberté
et cdatis l'étuIiîh tion.

" En second liiula loi me paraît être 'exécution
fraiclic et sincèrecde l'art. 9 ce la Constitution.. La
ilierté y est consacrée dans less limites q'iimpogc cet

article. Pinus de monopole, plus de privil éges-! Le droit
conmmuitn s'étetncd à tous les étiblisseiicnits. et il leur
luisse eu mêm etemps l'expansin la pils compléte
dans leur nécess.ire et itile diversité. Les conditions
lé moralité et ci, aaitó sont sérieuses, sanîs être
vexatOi res. La st iveillance est uniforme et puise dans
les sources diverses qui fournissent l'inspection les ga-
ranties dclic.acitê et d'impartialité. L'auit.oritù est
ra ppiroebée die ceux qui lii sontt sonumis, et lariasponsa-

devenue plus directo et plus locale, est plus as-
Fuge. mon sens, ç'est là cde la décoentralisation in-
tllectuelle,l. p is iùtilo et in rjld f/je'ondé.

"M. ce Riancey demande, nîéanrnoinîs,qu'uinie'disposi
tion soit njoutée a u projet île loi pour g:rantir la liberté
des conuunes cn (lit d'établi>serntus cinitrnitin.
Sans doute, c'est déjà quelque chose que d'avoir don-
né aux communes le droitde sanctionuer un établisse-
ment libre ; mais cela ic sutffit pas. Il faut que la coi-
mune puisse être libre dle fomder, de diriger, du gérer
par elle-même des collèges ou des pensionnats, on d'enî
notifier la diredtion à qui bon lui semblern sous les con-
ditions orcdinires du droit commun. Ce point est es-
,cntiel à la diflision de Pinutuction, à l'indépendance
des cités et aux besoins des familles."

Univers tout oi rendant justice aux itentions
comme t aux talents de M. de liancey, est loin de se
ranger à son opinion et d'accepter ses conclusions:

"c Une phase nouvelle et douliourcusc coniniu.uuce,dit-il,
dans la loague histoire de nos luttes pour la liberté d'en-
seignemenLt Nous n'y entrons pas saus regret et sans
inquitude. l'université se retrouve devant nous, telle
qu'elle fut, telle qu'elle restera, sourde à la leçon des
vènoencts, u-ouee aux plus mauvais entraînements du

siècle, ir::ounciliablc à l'église et à la liberté. Mais
elle ni'est plus seule. A côté d'elle se présentent quel-
ques uis de nos plus chers anmis et de nos chefs les plus
illustres, ceux liue u avons suivis, ceuux que noîs ai-
mous, li as coniirs les plus droits, les intentious les plus
pures, les dévouements les plus éprouvés ; des hommes
de talentses hliiiiies grat'es et qui peuivenat prétendre
a parlor et à stipuler pour les catholiques. Nou-us lee
allons combattre. Quelque étonnés qu'ils cin soient
leur étonnementt n'égale point le nôtre, ni surtout notre
affliction.

"Qu'avons-nous demandé, toujours et unanimement ?
la liberté. Qu' e Quocus oroff le projet ? une faible part d
monopole.

"Le prijet organisc et fortifie le monopolo. Il n'insti-
tue ias la liberté.

lldonne au clerg,autx citoyensplus de (faclité peut
ôtre qiuils u'en avaient pour cer des étalissementts
unoiersitoire's ;il le permet n i à réglise mai aux particu.
liers de créer des établissements réellement libres.Dans
lexpos des moU.ifi, comne dans toui les exposés de mo-
tifs, et das tous les rapports quenous avons ins depuis
bientôt dix ans, il est question due liberté ; dans les arti-
cles, dans la pratique, cette liberté ¯n'est autre chose
qu'une coiiplète et radicaleabsorption. L'Universitê
gouverne les émblissiements libres, autorise les livres
et les rnéthodes, confère les grades. En outre, le projet
mie reconn kaît leh.it de isr.ributer.Penseignemet qu'ux
congrégations autorisées par létat. Ainsi, pour Pliis-
truction laimairepoint d'autres congrégatois que celles
quii existenit, et qui sont insuisantes; pour linstruction
secondaire, aucune, sauf les Lazaristes, qui n'y sont pas
spócialemeut vous et qii S'en occuet à peine.

Il I nenous sera que trop facile dele prouver : ce
qu'on nous offre, nous l'avons toujours relusé ; ce que
nous avons toujoums emand, on nios le mefuse.

".Dais la vaste enceinte ii imonopolean trace un p -
tit lenclos doeminé de toutes parts. On y place des sen-
tinelles universiaires, une douane à l'enutré pour les
livres, unc douauc à la sorie paîtr les examens, oui y
envoie des inspecteurs et ou nous dit : plantezdà votre
drapeau: tc'est le terran libre.''

EntranCit enîsiite dans les motifs détnillés de ses Oh-
jections contre le projet de M. le Falloux. L'Univers
ajoute :

" J'y vois, n-t. 56, q,c tout Français gé de vingt-ciny
ans pour-raforr in éti dissnent d'instruction seco r
mais a ies concditionîs telles qu'en fait très peut de Fran-
çais pourront les remplir. Aant de le miaountru, je re-
marque que cette libert., rostreinte et condiionnelle
lhissée aux individus n'est point reconnue aux associa-
tions ; le sorte que si, pa receimple, les catholiques en-
treprenaint de former los associationis naour fonder des
collèges, ils ne le pîourimet point. Ce n'est cepen-
dant lue par les associatios que l'on peut fAire à la
corporation universitaire uie concurrence rot-lle,. efdi-
cace ; les collèges fbndêe par les particuliers ne seront
jamais que des exceptions impuissantes ein présence
d'un corps pritêg , sold, par P Etat, et qui couvre de ses
établissements la France tout entière. La libertl. mé-
ne sans onditions, lie serait qu'un vain not si elle
était refusée aux associations ; que lire d'une liberté
chuurecld'entraves,dont l'in dividu seul à la. ionissan-
ce 7"

Vous vous tromupez : le projet, disent ses partisansine
refuse rien aux associations, il ni s'ad occupe poitut.
Mais pour être dissiuulé, le ciroit ries associations ml'cin
snbsiste pas moins ; ious ie sommes plIis au temps où
tui inîistr-o pouvait dclhtrer à la ttribune, aux applaui-
dissetimnts des représeulants cde la Franîce,quîe dans les
sciétés modernes, il ne doit y avoir qnlun seule as-
sociation, 'Etat, et que l'Etat ne doit trouver devint
lui que ries forces individuelles, incapables de lui resis-
tel.-Cette réponse n'est pas rassumante, réplique-t-om,
et pour dclarer cette odieuse doctrineiiautrefois.mortl
et rprouvcée, il fuidrait plus que le silmen ; il fuinrait
gunla loi s'expliquât d'nne manière niette et catégorique.
-- Par malheur njoutc-t-on, il y ac autre chose encore :
îonr forier cin tablissement secomiire, i faut,
:uux termes du projet, avoir 0eose ; i° Un certi/icat de
stage ; 2 Un dipldcde bchcler. Orut nie association
to pt plas uie de stage, uie association ne peut pias
pisser dI'examuen. Les associations ie pourront done
pas fomnde de coiléges, si ce 'est par le moyen d'u mu
de leurs membres pourvu du .diplôe et du crtificat.
dlmt fitndcera et cdiriger-a oui sou noma. Or, ce str-ataigèmne
muet les associautionis ci ini le dianigr, d'ètr-e, tôt ou trd',
traceasséca et peutt-êtr-e mîémîa cha'sées de 'édîucationî,
commuie inîtrumses. D)'aiutr liant, l'ussomiationt qum aur:ait
amisi fondi tutu coalIoge se tramn' crau t iedis et lpoings liés
enître ies mains île l'ind ivida rcconii par 1' Etat,comma î

le seul et. vêritlable propriétaire et fonddateiur de cet
étLblisseient; de là une foule do diflicultés et cl'inî-
convénie .ts.

La condition que le projet fait aux congréEations reli-
gictuses,non recoruities par la loi, est bien plus uman vaise
encore qîue celle desassmciations eiónéral.-Le droit
d'enseign r.dif' Universpourra leurtêtre contest .-Il est
vrai qune la loi dit :' Tout Français âgé de 25 ans pour-
ra former un établiys.ment d'instruction secondoire ;" elle
n' îxccpte personne. Mais, lacharte cde O1830 n'excep-
tait pieonnuie, et ceprndant on opposait aux contgrega-
tbons religienes mie foule le lois ; ees lois suibsistent
toujours. Le dernier article les abroge, à la vérité, on
ces terrnes : art. 27 "i sont abrogées toutes les dispo-
<sitionis des lois, décrets oit ordonnances relatifs aux

établissements d'intrtctiàa publique eontraires aux
diajpoiitions de la présente loi."--Mais on eraint,ap-

puyé sur l'expérience du qeassé, qu cette abrogation
implicite ne saflise ias, et que, comme sotus la Monar-
chie, on prétende qui'tine formule banalc et sans
précision n'ait pas îeffet d'abroger de.À lois telles sur-
tont que celles dont il est question.-Eni iotre, ponir
avoir le droit de fonder tun collége. il faut avoir rerrpli
pendant cir ( annéesdI u moins les fonctionç k professeur ou
de surveillant dans un établissement d'ins.truction secondai-
re, public ouiplivé. -r, depumis 20 nias les congrégatiotns
religieuses sont chassées de l'enîseign ement privé com-
ne de Venseignoment publie. Les membîaîlres de ces con-
rérations ne se trouvent donc pas en miesuure d'obtenir

11u ertifiet de stare, ets'ils veulent l'obtenir il fit-
dra donc qu'ils ailleit s'établir cdans des mt-sonsi d'écdu-
cation teutes par d'autres. Ce qui, il t.ut en conve-
nir, n'et guère' compatible avec le-, règle des con-
grégations religienses.-Autre crief: anmoan article cIu
pîrqiet ie loi ne dispense les aspirants u ihiaccalauréat
de la uuéèessité d(e présouîter le certificat d'études. En
sorte qni les corporations religieuses, gênées ou nmme
privécs de liberté ei Fra ace te sCrom tas plus libres à
'ètraiger, l'Université conservant le droit(de réftuser

les degrés autx élèves qu'ellesy instruirient.
La liberté est-elle du moimns p;lus posiiement accor-

dée ait clergé séculier ?-Le stage de cinq années soi-
ble rêsoudre la question nigativement.-On dit : il y a
dans chaque diocèse c petit séminaire ail moins. Les
prêtres professeurs ou surveillants dans ces maisons,
depuis cinq ans, leuent pleinement satisfaire à la con-
dition iposée.-A la bonne heure, si la question 'eei
clairejmîent résolue par le proj t. Mais, oun trouve qu'il
n'est patsur ce point d'n i z rassurante.

Réuatiut'donc, finaleml<ett. tout ce qu'il a dit-con-
tre la loi,''UnLlivers deande à ceuix de ses amis qui se
flatte i de l'améliorer, di, facire au moins qtuelqluues
efforts pour obsenir le améliorations suivantes :

" 1 Que le Idroit de former les étbtlissemuens d'mains-
tructionsecondaire soit expresem et reonnu aux uts-
sociationas Cii général et ttux conigrègations reliieiuses
eu particuilier

'2 0OQue si Pon vent maiitenir la condition du stage,
une disposition spéciale coicilie. du moins cette c.ndi-
tion avec le droit de(s esciatins, deibçoit à ce que
l'exercice pîleini et etIer de ce droit ni soit pas renutct
impossible ;

', 3 0 Que le certifiict d'études soit aboli»; qu'onine
demande plus atux îjîunes gens : 0où avez-vous étudi i?
mais siplileni mnt : Savez-vous

"4 e Que lus ltetits séminaires soient comlîris dans le
nombre do maisons dont les professeurs et les snrveit-
lants siont dmis apros ciug nuis de stage au droit de fon-
dIr let colléges

l 5 Qde us ne.eire.- tranisitoires assurent cdès à
présentaluux ieibre-s 'les uconrérations religieuses la
possibilité le fonder des maisois ld'éduicatioi.

; Des imeâsu res tmiisituoires sont dans tous les cas nîé-
cossaires poil r satuvPgrar-du des droits acquis. Il y a par
cxemple c telle miaisoi d'édention fondée dopiisquatre,
trois oui cletux ans, dont le directeur ie pourrait. justi fier
c cinq ais icstage formera-t-on son établissement

Avec les améliorations que nouîs venons d'iidiquuer,
la loi, à notre avis. serait encore détestable, et nous le
ferons voir ; mais tout catholique avouer que ces amé-

] iorations-là,du moins, sont necessaires.-A continuer.

S U i ssE.

On lit dnts Z'Hl ia fulérule, journil de Berne, du
30 juillet

"' Le Conseil utinatl était a -. i r 29,1 délibérer sur
leInes-nge-suiva'm, dont le conîtCno n 't-s pî.soný irupor.
tance. aulmoinent où la guerre s approche de nos frontiéres
dum Rhain.

dc Le Conîseil fèdéril, en vo is ainl Içlit que les èvène-
inents qui s passent dans les Eauts visinu s Pont nciue à
déléguer sur la frontière ilum tordt iut comimssaire fédérai
dans la personne dule M. Uînnuer, le uBadent, ncbire duli
Cons-i national, et un onmtunmandiarit de hnigade daus ha n r-
sonne dIe M. le col-tel Kuirz, de erne se considére e.
mime tenis coime oblige le eoiniaittro à votre extmen
et i voire apprbaion les deux proiositioins c: nprès:

,To Le Conseul fiéral est auuitorise a lever le nombre
des trouties pu ls c-mirconstances rendront nécess:aire. Si
nependant lut levé.-, après la clûtture le la ses<ion dc la
ltiute Assenibl ècíféléalc, devnit coîmprendre pluîs de 2,000
hoummnes oit durer trois seîmaines, celle-ci sera île nouiveau
conîvonijtîe. -

I 2e Delpis, le Conseil félral est autorisé u se paroctu-
rer, goit pjar hI voie d'un emprunt. toiet cienîrmanatli des
conitngents d'rgentI, le<rsourmcs 'uéessaires que pîouirrnit
réi-l-inîr hc .sùretê exêtrir oit la tranuquillitê intérieutre
dte la Suissî.
* Apîrês eut avoir dlélliéré.le Conseil national a dlînnmi

ait Coanseil 'éd éral Ici poiuvoir de- lever juîs îîu'à 5 l,00 î h tm

mues, on les îrardanu ti r pied indlèimtient, et d'exige'r au
besoini un c-ominjent d'agent aux cantonas, sanis être obîligé

de réunir l'Assemblée fédérale. L'appel nominal a cons-
taté 78 voix pour ces propositions et 7 seulement con
tre."

On écrit dé Berne, le 27 juin:
cc Le conseil fédéral a communiqué aujourd'hui aiL.

conseil national et au conseil des Etats, sinultanéitment
les pièces suivantes, concernant les capitulutions mili-
taires

"c 1 Lettre du gouvernement de Saint-Gall. du 20-
juinz

<c 2 O Lettire d consul-génral snisse à Naples, ru 18
jumi;

' 3 O Pétition adress.e à Passemblée fédérale pi-
des Suisses domiciliés à Napfles et dans le royaume dese
Deux-Siciles ;

4 L'avis officiel que' le gouvernement ce Naple-
a accrédité M. le cornte de Lucdolf ti qtnulit.é de chargé
d'affaires pro visoire près la confération, àýVefFet de lui-
filire notifier, touclant les capitulations militaires, la-
déclaration suivante:

Le zouvernement ce S. M. le roi des Deux-Sicilera
desire naintenir intacts les rapports de bonne amitié
qui ont subsisté dturantde longnes aunéc entre la Suisse
et le Royaume de Naples. Ce n'est donc pas sans sur-
pi ise qu'il a appris lue Pautorité fcdéèrale a P*intention.
d'abroger les capitulations militaires exi4tantés, et qu'e
lu en a provisoiremcnt suspeidu les effets.

Il invoqu les traités eistants, lesquels sont de la
ululiante signification dans le dioit inerriational; il.

en] appelle à la loyauté uli peuple suissedont la fidélité-
à la parolcdonnée iti a acqîuis de tout te-mnps une consi--
cération bieni mèritée et quoi est deveittue proverbiale.

" Le gouvernement du roi des Deux-Siciles compte.
piar conséquent en toute assurance que les traités se.ront;
respectés juîscut'à leur expiration. )ans le cas contraire
il est fermement résolu à iser des représailles les plus
rigoureuses et les plus complètes qui soient ci son pou-
voir.

" Ces mesures de représailles seraient d'abord llex--
pulsion immédiate di royaumiie de Naples de touts les
Suisses qui y résident et.la coifis.:ation des biens qu'ils.
y plossédent.

: Après ces commiunications. leconseil fédéralaujonte
que sou président liadéclaré à M. i tcrgó d'ahifaires d.
roi de Naples que le conseil était autorisé à entrer en,
nóéociation avec le gouvernement napolitain totchitit
la suippression des capitulations, et cela ec, égard à la
destination donnée ai x troupes suisses, destiiation qui.
tic pouvait que révolter le seatiientit iational ; mais que.
M-le chargé d'alflireýe i ró5pliqué que-des négociations
sur la question de savoir si un traité validé en droit leut
être maintenu ol non, Pont impossibles et ne peuvents
aboutir à rien."

c' Le conseil nationtl et le conseil des états ont:
renvoyé an 'en ain pour s'occuper de cette grave.

-Le conseil des Etats (l'fine des deux chanbres sir--'
ses) a adopté dans sa séace-s cli 28 le tarif dos pénge'L
et ie budget fédéral arrêté à .3 millions 200 mille franîc.-
diéîj adoptés l'un et l'autre par le conseil national. Le,
deux chambres se trouvent ainti avoir sanctionné le
projet clerachat des péages intéricrs.

Oit continue à parler de notes diplomatiqlIes qui se-
raient panrvenuîtes au conseil fédéral suisse. Il y eni a-tt-
mit deux ma.ite nt celle de limbassadeur de Prusse:
renfermerait des plaintes relatxveient à Netclhâtel, 'e

Naples réclamerait déjà contre le décret relatif aux ca-
pitulation,. définitivement arrêté la'r le vo.e ccnforim-e
des deux chttaibres, après qciclques dissidences etie
elles.

lUi envov d i oncrir. destiué à la Suiss , est arrir&
à Berne ;il présontera. dit-on, ses lettres de créance,

On écrit cie Bernie, le 15 jîtillet
S Le nombre dos réfugiés allemands retrés sir le

territoire suisse n'est heureusement pas alussi considé-
rable que le faisaient lressentir les preamieirs ratports
des autorités des contrées limitrohlies du théâtre des
hostilités ; il île dépasee pas jutsquà présent 8,000 hom-
Ies. dont la plupart a ppartiennent à la colonile dû gé-

nièral Siegel, -reçue les 11 et 12 sur le territoire zuri-
cois, et répartie dès loris dans les cantons du cenre. à
qtuelquîles exceptionis prés.

Le président Fitrrer. qui est toijours à Bâle, nomo-
cie avec les piiissaii .es intéressées oar chercher à ob-
tenir la rentrée dans leur pays respiectif du plus grand
nombre de proscrits ; il y tr-uvaille activement cde coa-
cert avec le nouveaut îC'minmIissaire fédéil, M. Stelhelitu.
JI est.it-on,pissalimet secondé par certains etnvoys
cli ma entre autres par hI, chargé d'afftires
de la Grandle-Bretagn-fe, M. Peel. qui s'est rcdt il y a.
qutelquteis jours à Bàle Le iiti.tre le Prúus<e, M. le
Sydow. s'et n utsi trans aorté avait-hier dans celte ville,
ainsi q in imemibre de la légation d'Autriclhe, cequi
ferait croire à la teinn 'il'untu iongrès at petit pied.

i Quant aux craintes mua nifestées sur une invasion
cde ln Prusse, elles paraissnt. dénuées d, !fbnleiet.
A Fribourg, le 10 jiillet, le couvent des RR. PP. capi-
cins et les quatre coJem autés di femmes ont ét&
siultanmnt vi.,iés par.des délégués du gouverne--
ment suisse. Chaulie memcnibre des co nautâs a subi
un interrogaoire dais lnquel oin s'est.e cquis de sa posi-
tion !antas le couvent, s'il V étLit entré lilreitumenlt, s'il en.-
sortirait volontiers, qtu'on ce dernier cas la Protection du
Gouvenremaent et tuine penlsion liii étaient assurés. Les:
réponses des religieuîses ont été tellos qie les autorités,
onit du s'abstenir le plus amples imafortîmations."

B.rns, 22 jîuilet.-Le Coniseil fédéral vient d'adresser
.1u ciculire o à toeus les go uve'raneeuit c anu tna ux pour dé-
truire la p ré v ti ou <lu'à ta it u.nitr e la nr sulucmticon qu IIl a odciop-:
tée relativemnîut aut chefs pîolitiques et iilimairmes des rèfu-.a
gis Voici ls plrinciu:X passaîges dIc et'te circumînire:

Plusieur; cactonîs se sonît imagiine que la résolution-u ti18


